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ARTICLE 8

Compléter la première phrase de l’alinéa 2 par les mots : 

« directement ou par l’intermédiaire de toute personne morale interposée, fiducie, trust ou 
instrument équivalent au sens du droit étranger, dès lors que la participation économique ou les 
droits de vote détenus, directement ou indirectement, excèdent deux pour cent du capital ou des 
droits de vote ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 333-3-1 vise uniquement la « détention d’intérêts » sans préciser de seuil ni exclure les 
structures interposées. L’essentiel des conflits d’intérêts documentés dans le secteur transite par des 
holdings ou des trusts étrangers. La rédaction actuelle ne les couvre pas. L’amendement ferme cette 
faille en visant toute participation économique ou tout droit de vote détenus indirectement au-delà 
de 2 %, seuil aligné sur les obligations de déclaration du code de commerce.


